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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 novembre 2004

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3554-2004.


Autorisation de réalisation du projet de réaménagement global de l’édifice du 1717, rue du Havre, à Montréal, par SCGM.


Avis de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Conformément à la lettre du 18 novembre 2004, il nous fait plaisir d'informer la Régie que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) participeront au présent dossier.

OBJET ET MOTIFS DE LA PARTICIPATION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

Notre participation portera principalement sur les aspects se rapportant aux objectifs suivants énoncés par SCGM au soutien de son projet:
· L’amélioration du rendement énergétique et de la performance environnementale du bâtiment (SCGM-1, Doc. 1, p. 4).

· L’obtention, dans le futur, d’un meilleur contrôle des coûts de transformation et d’entretien du bâtiment et de ses composantes (SCGM-1, Doc. 1, p. 4).
· Plus particulièrement, la possibilité d’intégrer plusieurs éléments de design répondant aux critères de performance des cinq catégories identifiées par le système d’évaluation des bâtiments écologiques LEED (Leadership in Energy & Environmental Design) et décrits par SCGM : «Énergie et atmosphère», «Matériaux et ressources», «Qualité des environnements intérieurs», «Innovation» et «Processus de design». (SCGM-1, Doc. 1, p. 16).
SCGM vise notamment, au présent projet  (SCGM-1, Doc. 1, pp. 12 et 17) :

· La réduction de la consommation d’énergie (appareils de chauffage et de refroidissement, ventilateurs et pompes) prévue de 26 % par rapport à la consommation actuelle.

· L réduction de consommation contribuera à une réduction d’émission des gaz à effet de serre.

· L'installation d’équipements de CVCA (chauffage, ventilation et conditionnement d’air) et de réfrigération qui ne contiennent pas de HCFC (hydrochlorofluorocarbures).

· L'installation de sondes et de contrôles électroniques garantissant un bon fonctionnement et une gestion optimale de l’énergie et des installations.

· Le recyclage d’une partie des déchets provenant de la construction et de la démolition.

· La réduction des matériaux utilisés et des déchets de construction tout au long du cycle de vie du bâtiment par l’élimination de plusieurs bureaux fermés et l’utilisation de murs amovibles (réduction quasi-complète des rebuts de gypse).

· L'installation d’un système permanent de contrôle du gaz carbonique fournissant des informations sur la performance des systèmes de ventilation sous une forme permettant des ajustements opérationnels.

· La réduction des contaminants de l’air intérieur qui sont odorants, potentiellement irritants ou nocifs (teneur en COV (composés organiques volatils) des adhésifs, des produits d’étanchéité, des apprêts et peintures).

· Le choix d’éléments « verts » pour l’ensemble des composantes d’aménagement.

· Tissus recyclés et hypoallergènes pour le revêtement des chaises et partitions amovibles ainsi que pour les tuiles de tapis.

· L'augmentation du confort thermique sans croissance de la dépense énergétique globale.

Nous désirons, sur le principe, encourager très fortement un tel projet qui nous apparaît exemplaire et ambitieux.  Nous examinerons ses diverses composantes et, s'il y a lieu et dans une démarche constructive, pourrons formuler des recommandations en vue de l'améliorer.

Nous notons, avec un intérêt particulier, le souci de SCGM, dans son projet, quant aux instruments de contrôle du fonctionnement des équipements.

LIEN ENTRE LA PARTICIPATION AU PRÉSENT DOSSIER ET LES INTÉRÊTS DES INTERVENANTES

Cet aspect du dossier s'inscrit au cœur des préoccupations et des objectifs des présentes intervenantes en faveur d'un développement durable et en faveur de mesures qui permettent une amélioration de la qualité de l'air et une réduction de la pollution atmosphérique.

La présente initiative de SCGM rejoint d'ailleurs des initiatives comparables d'Hydro-Québec Distribution pour améliorer l'efficacité énergétique de ses propres bâtiments, un dossier que SÉ-AQLPA ont suivi dans le cadre de l'examen du PGEE de ce Distributeur (Voir notamment : Dossier R-3519-2003, Décision D-2004-60, pages 8 et 23).

Comme le souligne aussi avec justesse SCGM dans sa preuve, la réduction de la consommation énergétique qui résultera de son projet générera une diminution de ses émissions de gaz à effet de serre (GES), contribuant ainsi à l’atteinte de l’indice de qualité de service portant sur les GES approuvé par la Régie à l’intérieur du mécanisme incitatif (SCGM-1, Doc. 1, p. 12).  Les présentes intervenantes avaient appuyé la mise en place d'un tel indice à l’intérieur du mécanisme incitatif ; elles participent annuellement aux causes tarifaires de SCGM et à ses groupes de travail où l'application du mécanisme incitatif est examinée.

MANIÈRE DONT SERA EFFECTUÉE LA PARTICIPATION DES PRÉSENTS INTERVENANTS

Étant donné que la Régie procédera sans audience, les présentes intervenantes souhaitent pouvoir demander préalablement certains renseignements écrits à Gaz Métro.

Elles déposeront des observations écrites comprenant une preuve d'expertise ciblée sur les aspects énoncés plus haut et une argumentation.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse.


